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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION
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(formule générale de plafonnement des prix) :

Demandes :
a)
Aux lignes 5 à 7 de la page 17, vous suggérez que la formule générale comporte «... un terme exogène destiné à tenir compte d’événements particuliers sur lequel les agents économiques n’ont pas de contrôle mais qui est susceptible d’influencer les coûts du monopoleur».  Si on devait retenir une telle formule pour Gaz Métropolitain, veuillez identifier les coûts hors de contrôle du distributeur qui, selon vous, devraient être computés dans le facteur exogène.  Pour les fins de votre réponse à cette question, veuillez vous prononcer spécifiquement sur les composantes suivantes des coûts de Gaz Métro :

· Marchandise

· Transport et entreposage en amont

· Coût de l’avoir propre

· Coût de la dette (intérêt et rémunération de l’avoir privilégié)

· Impôts fonciers et redevances

· Amortissement des comptes de nivellement (température, etc.)

· Amortissement des comptes de frais reportés pour des éléments hors du contrôle de la Société (exemple : cotisations d’impôts)

· Impôts sur le revenu

Réponse
a)
Les principaux coûts qui ne sont pas sous le contrôle de SCGM sont ceux de la marchandise, les tarifs de transport et l’entreposage. Également, le rendement sur l’avoir propre qui sera le résultat de l’application d’une formule dans le futur de même que l’impôt y afférent échappent au contrôle de SCGM. Toutefois, SCGM peut, par une gestion appropriée, atténuer l’impact que peuvent avoir les variations de l’ensemble des variables composant le coût de service.

Marchandise (exclue des tarifs et, par conséquent, de la proposition) :

· le marché est ouvert et la tendance dans les prix dépend des conditions de l’offre et de la demande ;

· SCGM peut gérer ses achats de marchandise de façon à lisser les fluctuations de prix qui peuvent se produire sur le marché mais n’exerce pas de contrôle sur les prix dans un marché ouvert au détail.

Transport et entreposage :

· dans le cas du transport, les tarifs sont fixés par l’ONE ;
· dans le cas de l’entreposage, SCGM peut choisir ses fournisseurs et gérer les coûts par des contrats appropriés. Certains tarifs d’entreposage (Union et Pointe du Lac) sont des tarifs réglementés.
· Les coûts de transport et d’entreposage dépendent en partie du choix des outils et de l’utilisation optimale qui en est faite.
Coût de l’avoir propre :

· la tendance du coût du capital est déterminée par les divers facteurs qui influencent l’offre et la demande de capital sur les marchés. Cependant, un élément important dans la détermination du coût du capital est la structure du capital sur laquelle les gestionnaires peuvent toujours exercer un contrôle.

Coût de la dette :

· la tendance à long terme va dépendre des conditions de l’offre et de la demande sur le marché financier mais les gestionnaires sont en mesure d’agir sur la composition (court terme / long terme) de la dette de façon à minimiser l’incidence des fluctuations du marché sur le coût pour la Société.

Impôts fonciers et redevances :

· les gestionnaires peuvent faire des représentations pour s’assurer de la juste évaluation foncière des installations de SCGM et prendre des mesures qui s’imposent en cas de conflit de façon à exercer un contrôle sur les impôts fonciers. Une gestion efficace des dossiers tarifaires devant la Régie peut aussi agir sur les redevances.

Impôts sur le revenu :

· de la même façon, les gestionnaires peuvent par leurs représentations aux ministères du revenu, viser à minimiser le fardeau fiscal de l’entreprise ; notamment, les gestionnaires peuvent contribuer à faire adopter des interprétations de la loi qui soient favorables à SCGM. Cependant, SCGM ne contrôle pas les taux de taxe qui relèvent de la politique fiscale des gouvernements.

Autres :

· amortissement des comptes de renouvellement et des comptes de frais reportés. Il s’agit de question très techniques et on se reportera aux commentaires que les gestionnaires de SCGM peuvent faire à cet égard.

Il est à noter que les coûts que SCGM propose d’inclure dans la base sujette à l’inflation, influence la tendance générale de l’indice des prix. Par exemple, une hausse des impôts fonciers qui vient augmenter le coût de service du distributeur devrait influencer la performance de tous les agents économiques et se refléter dans l’IPC. Si SCGM est plus performante que la moyenne de tous les acteurs économiques, il lui est alors permis d’en bénéficier.
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